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Fonctionnement
Question écrite n° 60329

Texte de la question

M Jean-Yves Chamard demande a M le ministre de la sante et de l'action humanitaire de lui apporter des
precisions sur le plan national de lutte contre les infections nosocomiales qui sont, dans le seul secteur public,
responsables de 800 a 1 000 deces annuels. Il lui demande notamment dans quels delais pourront etre mis en
place le comite technique national et les comites de coordination interregionaux. Il souhaiterait par ailleurs que
soit dresse un bilan de la campagne d'information menee aupres de tous les agents des hopitaux publics.

Texte de la réponse

Reponse. - La lutte contre les infections nosocomiales est une preoccupation constante du ministere de la sante
et de l'action humanitaire. Pour 1992, la circulaire du 24 decembre 1991 en a determine les objectifs prioritaires,
precise les modalites d'organisation et indique les moyens a mettre en oeuvre. Pour 1993, des moyens
equivalents seront degages en personnels qualifies, equipements, entretien des locaux et materiels, formation et
evaluation. Parallelement, l'arrete du 3 aout (Journal officiel du 18 aout) a cree un comite technique national des
infections nosocomiales et des centres de coordination pour renforcer la capacite des etablissements publics et
prives a prevenir ces infections, a partir d'un programme national de prevention, pour former les personnels en
hygiene hospitaliere et pour developper la recherche. Enfin, tous les etablissements ont recu les 100
recommandations pour la surveillance et la prevention des infections nosocomiales formulees par le groupe de
travail sur les infections nosocomiales du conseil superieur d'hygiene publique de France.
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